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Consultation fédérale : avant-projet de révision partielle de la loi sur l’aide aux 
victimes 

 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 

Le Conseil d’Etat vaudois vous remercie de lui offrir la possibilité de prendre part à la 
procédure de consultation relative à l’avant-projet de révision partielle de la loi sur l’aide 
aux victimes. 

Tout d’abord, nous relevons que les propositions faites permettent de préciser et 
d’harmoniser les prestations d’aide aux victimes en matière d’assistance médicale et 
médico-légale. Dans le Canton de Vaud, les prestations médico-légales font partie 
intégrante depuis plusieurs années du dispositif de prise en charge des victimes de 
violence. Le Conseil fédéral en est conscient car, dans son rapport du 20 mars 2020 sur 
la « prise en charge médicale des cas de violence domestique. Politiques et pratiques 
cantonales et opportunité d'un mandat explicite dans la LAVI », il cite les prestations de 
l’Unité de médecine des violences (UMV), qui est rattachée au Centre universitaire 
romand de médecine légale (CURML) du CHUV, comme bonnes pratiques.  

Si la plupart des dispositions proposées entérinent une pratique déjà existante dans notre 
canton, le Conseil d’Etat relève que l’ajout d’une mission de promotion des prestations 
médico-légales exigera que l’Etat octroie des moyens supplémentaires aux organismes 
concernés. Il en va de même avec l’exigence de communication sur les prestations d’aide 
aux victimes.  

Aux yeux du Conseil d’Etat, les cantons ne doivent pas financer seuls ces prestations 
nouvelles et une participation adéquate de la Confédération serait opportune. Le Conseil 
d’Etat propose que la Confédération contribue à la diffusion de l’information sur l’aide aux 
victimes et qu’elle maintienne un budget pour financer les aides à la formation. 

Le Conseil d’Etat complète sa prise de position par plusieurs remarques et propositions 
d’amendements des articles proposés par le projet.  
 

  



 

CONSEIL D'ETAT  

  

 
 
 

  
CONSEIL D'ETAT 
www.vd.ch – T 41 21 316 41 59  

 

 

Art. 1 al. 4 

Nous soutenons l’introduction de cette disposition qui énonce clairement l’existence du 
droit à l’aide aux victimes indépendamment du fait que la victime dénonce pénalement 
l’infraction ou non. Dans les faits, l’UMV constate que plus de 40% des victimes de 
violence dans le couple n’envisagent pas ou ne savent pas si elles vont déposer plainte 
au moment de la consultation. Cette disposition permet d’éviter tout doute pour les 
victimes. 
 
Art. 8 al. 1 

Le Conseil d’Etat soutient l’intégration explicite dans la LAVI du mandat d’information 
concernant les offres de l’aide aux victimes. Comme proposé ci-avant, nous sommes 
d’avis que la nouvelle mission de diffusion de l’information et de sensibilisation qui y est 
associée ne doit pas incomber exclusivement aux cantons.  
 
C’est pourquoi le Conseil d’Etat demande d’adapter l’alinéa 3 de l’article 8 comme suit :  
 

1 La Confédération et les cantons font connaître l’aide aux victimes.  
 
Cet amendement exige en conséquence d’ajouter au chapitre 5 de la LAVI (prestations 
financières et tâches de la Confédération) le point : la diffusion de l’information. 
 
Enfin, le Conseil d’Etat exprime son soutien aux différents amendements proposés par la 
Conférence des Directrices et Directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) dans sa 
prise de position, aux articles 14a, alinéa 1, 14a, alinéa 2, 14 alinéa 1, 2ème phrase.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente, dont nous vous 
souhaitons bonne réception et vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, 
l’expression de notre considération distinguée. 
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Nous vous
prions de recevoir, Monsieur le Conseiller fédéral, Mesdames, Messieurs, nos salutations
distinguées.

Conférence des directrices et directeurs
cantonaux des affaires sociales

La présidente La secrétaire générale

Nathalie Barthoulot Gaby Szöllösy


